
FORMATION PAR 
ALTERNANCE 

 L’Animateur d’Équitation 
est un diplôme délivré 
par la Fédération Française 
d’Équitation 

 La formation se déroule 
en 10 mois

 L’examen est validé lorsque 
les 3 BC (Blocs de compétences) 
qui le composent sont obtenus

CONDITIONS D’ACCÈS
• Être titulaire du Galop 6 de 
cavalier ou de pleine nature 
pour les stagiaires 
• Être titulaire du Galop 5 de 
cavalier ou de pleine nature 
pour les apprentis 
• Certificat médical de moins 
de 3 mois, de non contre 
indication à la pratique et à 
l’enseignement de l’équitation
• PSC1 ou équivalent

OBJECTIFS ET DÉBOUCHÉS
Ce diplôme permet de participer 
à l’encadrement des pratiquants 
du niveau débutant à galop 4, 
sous l’autorité d’un titulaire d’une 
qualification de niveau IV relative à 
sa spécialité (CQP EAE/ORE, BEES1/
BPJEPS ou BEES2/DESJEPS). 
Il permet également d’accueillir les 
publics, participer à l’entretien des 
équidés (alimentation, soins…) et de 
la structure, travailler et valoriser la 
cavalerie, participer à l’organisation 
et la promotion des activités.

Le métier peut se pratiquer en tant 
que salarié.

CONTENU DE LA 
FORMATION

BC 1 : Participer au 
fonctionnement et à l’entretien 

de la structure équestre.

BC 2 : Participer à 
l’animation et à l’encadrement 

des activités équestres 
en sécurité (galops 1 à 4).

BC 3 : Assurer le travail 
d’entretien et la gestion de la 

cavalerie d’école dans le respect 
de son bien être.

ANIMATEUR
D’ÉQUITATION

Titre Professionnel de niveau 3 
reconnu par le RNCP 

MAISON FAMILIALE RURALE 
DU PÉRIGORD VERT

Château de la Filolie - CS 89201 
24800 THIVIERS

Tél. 05 53 55 15 22 
mfr.thiviers@mfr.asso.fr

www.filolie.com



STATUTS 
POSSIBLES 

 Contrat d’apprentissage
 Contrat de 

Professionnalisation
 Congé Individuel de 

Formation
 Stagiaire de la formation 

continue
 Demandeur d’emploi

LES DE LA FORMATION

  Suivi personnalisé depuis la candidature jusqu’à l’obtention 
du diplôme

  Accompagnement à l’obtention de financements 
et à la recherche de structure de stage

 Près de 90% de réussite à l’examen sur les 5 dernières années

  Coordinatrice et responsable pédagogique : Christelle CUVILLIER, 
instructrice diplômée de l’Ecole Nationale d’Equitation et ancienne 
cavalière Internationale de CCE ; plus de 10 années d’expérience dans la 
coordination de formations professionnelles hippiques et la formation 
d’animateurs et enseignants d’équitation ; titulaire du Brevet Fédéral 
d’Encadrement d’Équitation Éthologique 1er niveau

  Intervenants techniques : Florence et Benoît BOUTHIER avec 
+ de 25 ans d’expérience tant au niveau de l’enseignement et la 
formation professionnelle, que de la valorisation des jeunes chevaux 
(qualifiés à Fontainebleau) et du CSO (Pro 2)

  Modules de formations spécifiques : éthologie, pony games, 
spectacle, encadrement de personnes en situation de handicap....

 Participation à l’organisation de compétitions internationales 
dans les disciplines olympiques : CCI***** de Pau, Jumping de 
Bordeaux, Grand National à Pompadour

  Facilités de passage du permis remorque (E)B et poids lourd 
dans des conditions préférentielles

Etablissement privé sous contrat avec
le ministère de l’Agriculture au titre de 

la mission de service public
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La MFR de Thiviers propose un parcours 
permettant de valider le BPJEPS Activités 

Équestres, à l’issue de la formation 
Animateur d’Équitation. L’obtention de 

l’Animateur d’Équitation donne 
l’équivalence des tests d’entrée 

(TEP) du BPJEPS AE.


